
Chère	consœur,	cher	confrère,

Votre	syndicat,	dont	l'unique	objet	est	de	chercher	à	faciliter	l'exercice	du	métier
"d'expert-vendeur	de	meubles	aux	enchères	publiques"	et	d'assister	ceux	qui
l'exercent,	(et	ce	y	compris	au	sein	de	la	future	profession	de	Commissaires	de
Justice),	ne	peut	vivre	et	être	efficace	sans	vous.

Je	m'adresse	particulièrement	aux	plus	jeunes	qui	bien	qu'ayant	épousé	un	très
ancien	métier,	aspirent	à	bénéficier	de	toutes	les	technologies	modernes	et	à
coller	aux	modes	de	vie	contemporains.

Face	 à	 la	 mondialisation	 de	 la	 clientèle	 et	 des	 ventes	 et	 l’évolution	 d'une
règlementation	 de	 plus	 en	 plus	 européenne,	 votre	 syndicat	 doit	 être	 jeune,
représentatif,	réactif	et	surtout	fédératif.
Se	défier	de	la	concurrence	du	confrère	du	même	département…est	d'un	autre
âge	!
Le	défi	est	ailleurs	dans	le	maintien	de	notre	activité	au	sein	de	structures	plus
importantes	 et	 diversifiées	 sous	 l'étiquette	 de	 Commissaires	 de	 justice.	 Le
client	attend	de	plus	en	plus,	et	à	moindre	coût,	un	service	général	centralisé
sur	une	société	et	rendu	par	des	spécialistes	aguerris.
En	d'autres	termes,	faire	mieux,	faire	plus	et	moins	cher	!

Ce	 défi	 ne	 pourra	 être	 relevé	 que	 si	 nous	 sommes	 à	 même	 de	 créer	 des
synergies	de	compétences,	un	environnement	où	chacun	donnera	le	meilleur
de	lui-même	dans	le	meilleur	confort.

Après	13	ans	d'animation	de	ce	syndicat,	je	pars	confiant	dans	la	capacité	des
plus	jeunes	confrères	à	relever	ces	défis.

Le	18	mai,	à	17h	et	en	visioconférence,	votre	syndicat	verra	le	renouvellement
de	son	conseil	d'administration	et	de	son	bureau.

Soyez	acteur	de	votre	avenir.

Confraternellement.
François	ANTONIETTI.	
	

-	 Rapport	 moral	 du	 Président	 du	 S.O.P.V.E.M	 et	 compte-rendu
d’activités	de	ces	dernières	années	par	Me	François	ANTONIETTI.
	
-	Approbation	 des	 comptes	 avec	 la	 participation	 de	 M.	 Rémy	 VENTROUX,
Commissaire	aux	Comptes	du	S.O.P.V.EM.
	
-		Election	des	membres	du	Conseil	d’Administration	et	du	bureau.
	
-		Point	sur	les	formations	organisées	par	le	S.O.P.V.E.M	:
				Bilan	Pédagogique	et	financier	des	formations	organisées	depuis	le	mois	de
Mars									2020.
				Quelles	sont	les	formations	en	cours	et	à	venir	?
				Obtenir	la	certification	Qualiopi	avant	le	1er	janvier	2022.

Convocation	pour	l'assemblée	générale
du	SOPVEM

Mardi	18	mai	à	partir	de	17h	en
visioconférence	

Ordre	du	jour



	
-		Point	sur	le	projet	EXEVE	:
				Dépôt	des	statuts	et	lancement	de	l’appel	d’offres.
				Critères	de	sélection	du	prestataire.
	
-	Questions	diverses	 :	DOCANTIC,	 les	 inventaires	de	 tutelle,	action	auprès
des	Tribunaux	de	Commerce...

Comme	l’an	passé,	les	restrictions	sanitaires	et	l’organisation	des	assemblées
générales	à	distance,	nous	obligent	à	utiliser	le	vote	en	ligne.
	
Seules	 les	 personnes	 inscrites	 pour	 participer	 à	 l’assemblée	 générale
recevront,	 un	 message	 de	 l’expéditeur	 «	 support@vote.lookonweb.fr	 »
contenant	un	lien	pour	voter	en	direct	le	jour	de	l’assemblée.
	
Pour	plus	d’informations,	je	vous	invite	à	consulter	la	page	suivante	pour	vous
expliquer	le	processus	:	https://vote.lookonweb.fr/faq.html	
	
Si	vous	ne	pouvez	pas	participer	à	l’assemblée	générale,	je	vous	invite	à	nous
demander	un	formulaire	de	pouvoir	et	à	nous	le	retourner	par	mail.
	
Merci	de	vérifier	que	la	personne	à	laquelle	vous	confiez	votre
pouvoir	assistera	bien	à	l’assemblée	générale.
	

Pour	vous	inscrire	et	participer	à	cette	assemblée	générale	du	SOPVEM,	cliquez
sur	le	lien	suivant	:

https://doodle.com/poll/7xzhyep2nkwyfqby?
utm_source=poll&utm_medium=link

Rappel	 :	 seuls	 les	 adhérents	 à	 jour	 de	 leur	 cotisation	 pour	 l’année
2021,	 pourront	 voter	 les	 résolutions	 lors	 de	 cette	 assemblée
générale.	 En	 cas	 de	 doute	 sur	 votre	 statut,	 merci	 de	 contacter	 le
secrétariat	:	ggicsecretariat@sopvem.fr

SOPVEM
24,	rue	du	Marché	Commun
44300	NANTES
Secrétariat	ouvert	du	lundi	au
vendredi
De	9h	à	12h30
Tél	:	06.42.40.81.95
mail	:	ggicsecretariat@sopvem.fr	

Modalités	de	vote

Inscription	à	l'assemblée	générale

Cet	e-mail	a	été	envoyé	à	{{	contact.EMAIL	}}
Vous	avez	reçu	cet	email	car	vous	vous	êtes	inscrit	sur	SYNDICAT	DES	OFFICIERS

PRISEURS	VENDEURS	AUX	ENCHERES	DE	MEUBLES
Se	désinscrire
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